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ORDRE DU JOUR 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE 
4 JUIN 2024, 16 H 30 

DE VILLE DE BROSSARD 
 

 

  1 
 

OUVERTURE ET QUORUM 
  

 
 

   

  

 
 

 
  2 

 

ORDRE DU JOUR 
  

 
 

   

  

 
 

 
  2.1 

 

ORDRE DU JOUR - ADOPTION 

  

 
 

     

  

 
 

 
  3 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

 
 

   

  

 
 

 
  4 

 

RÉGLEMENTATION 
  

 
 

 

  

 
 

 
  4.1 

 

RÈGLEMENT REG-7-042 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE TARIFICATION REG-7 
AFIN D’EN REMPLACER LA GRILLE DE TARIFICATION - AVIS DE MOTION ET DÉPÔT 
DU PROJET DE RÈGLEMENT 

  

 
 

       
           
       

  

 

 

 
  4.2 

 

RÈGLEMENT REG-360-07 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AU PLAN 
D’URBANISME AYANT POUR OBJET DE METTRE À JOUR LA VISION 
D’AMÉNAGEMENT, DE PRÉCISER LES ENJEUX ET LES MOYENS DE MISE EN 
ŒUVRE ET DE MODIFIER CERTAINS PLANS D’ACTION AFIN DE MIEUX PLANIFIER 
LE DÉVELOPPEMENT EN CONSIDÉRANT LA CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE 
ANTICIPÉE - AVIS DE MOTION 

  

 
 

       
          

           
          

        
 

  

 

 

 
  4.3 

 

RÈGLEMENT REG-360-07 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AU PLAN 
D’URBANISME AYANT POUR OBJET DE METTRE À JOUR LA VISION 
D’AMÉNAGEMENT, DE PRÉCISER LES ENJEUX ET LES MOYENS DE MISE EN 
ŒUVRE ET DE MODIFIER CERTAINS PLANS D’ACTION AFIN DE MIEUX PLANIFIER 
LE DÉVELOPPEMENT EN CONSIDÉRANT LA CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE 
ANTICIPÉE - ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

  

 
 

       
          

           
          

       
    

  

 

 

 
  4.4 

 

RÈGLEMENT REG-361-07 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS 
D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) AFIN D’ASSURER 
LA CONCORDANCE AU PLAN D’URBANISME - AVIS DE MOTION 

  

 
 

        
      

         
 

  

 

 

 
  4.5 

 

RÈGLEMENT REG-361-07 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS 
D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) AFIN D’ASSURER 
LA CONCORDANCE AU PLAN D’URBANISME - ADOPTION DU PROJET DE 
RÈGLEMENT 

  

 
 

        
      

         
   

  

 

 

 
  4.6 

 

RÈGLEMENT REG-362-42 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN 
D'ASSURER LA CONCORDANCE AU PLAN D'URBANISME - AVIS DE MOTION 

  

 
 

        
         

 

  

 

 

 
  4.7 

 

RÈGLEMENT REG-362-42 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN 
D'ASSURER LA CONCORDANCE AU PLAN D'URBANISME - ADOPTION DU PROJET 
DE RÈGLEMENT 

  

 
 

        
         

   

  

 

 

 
  4.8 

 

RÈGLEMENT REG-366-04 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX USAGES 
CONDITIONNELS AFIN D’ASSURER LA CONCORDANCE AU PLAN D’URBANISME - 
AVIS DE MOTION 

  

 
 

      
       

        

  

 

 

 
  4.9 

 

RÈGLEMENT REG-366-04 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX USAGES 
CONDITIONNELS AFIN D’ASSURER LA CONCORDANCE AU PLAN D’URBANISME - 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
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  4.10 

 

RÈGLEMENT REG-367-01 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PROJETS 
PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN 
IMMEUBLE AFIN D'ASSURER LA CONCORDANCE AU PLAN D'URBANISME - AVIS 
DE MOTION 

  

 
 

       
       

       
       

  

 

 

 
  4.11 

 

RÈGLEMENT REG-367-01 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PROJETS 
PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN 
IMMEUBLE AFIN D'ASSURER LA CONCORDANCE AU PLAN D'URBANISME - 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

  

 
 

       
       

       
         

  

 

 

 
  4.12 

 

RÈGLEMENT REG-484 RELATIF AUX PLANS D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE - 
AVIS DE MOTION 

  

 
 

      
     

  

 
 

 
  4.13 

 

RÈGLEMENT REG-484 RELATIF AUX PLANS D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE - 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

  

 
 

      
       

  

 
 

 
  5 

 

RESSOURCES HUMAINES 
  

 
 

  

  

 
 

 
  5.1 

 

MESURE DISCIPLINAIRE - SUSPENSION SANS SOLDE D'UN EMPLOYÉ MUNICIPAL 
ET AVIS DE DERNIÈRE CHANCE - DÉPÔT DU RAPPORT DE LA MAIRESSE ET 
DÉCISION 

  

 
 

        
            

   

  

 

 

 
  6 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  

 
 

   

  

 
 

 
  6.1 

 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
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